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Eco-rénover son logement pour faire des 
économies : des conseillers en Lot-et-
Garonne pour accompagner les familles à 
trouver la solution de financement qui leur 
correspond. 
 
Pour inciter les particuliers à engager des travaux de rénovation 
énergétique de leur logement et les aider dans leurs démarches, le 
Gouvernement a mis en place le dispositif « J'éco-rénove, 
j'économise ». 
 
Ce dispositif s'inscrit dans le cadre du plan de rénovation 
énergétique de l'habitat qui répond aux besoins des français en 
matière de logement ainsi qu'au développement d’emplois dans le 
secteur du bâtiment et de l’immobilier. L’objectif visé est 
« d’éco-rénover »  
500 000 logements par an d'ici à 2017, dont 120 000 logements 
sociaux, en diminuant de 38% la consommation d’énergie dans le 
secteur du bâtiment à l’horizon 2020. 
 
 
 
« J'éco-rénove, j'économise » pour tous : propriétaires 
occupants et bailleurs, mais aussi locataires 
En effectuant des travaux de rénovation énergétique,  une famille 
peut réduire sa consommation d’énergie et faire d’importantes 
économies. La facture annuelle de chauffage représente environ 
900 € en moyenne par ménage (soit 9% de leur budget). Entre une 
maison mal isolée et une maison performante, la facture peut être 
considérablement réduite en passant de 2 500 à 250€ par an, ce qui 
représente une économie de près de 200 € par mois ! 
 
  
« J'éco-rénove, j'économise » :  plusieurs dispositifs d’aides 
financières disponibles pour aider les familles à la rénovation 
de leurs logements 
 
 
« J'éco-rénove, j'économise » : en Lot-et-Garonne, chaque 
famille dispose d’un interlocuteur de proximité  
Le département de Lot-et-Garonne est intégralement couvert par 
des opérations programmées de l'habitat (OPAH) ou par le 
programme d’intérêt général « Habiter ++ », porté par le conseil 
général. Ainsi toutes les familles lot-et-garonnaises disposent d’un 
interlocuteur de proximité pour l'accompagner dans le montage de 
son dossier ou l'orienter vers un dispositif plus approprié à ses 
besoins. 
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